
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie du Grand Est  

et gendarmerie pour la zone de défense  
et de sécurité Est 

   

Décision n° 34052 du 2 décembre 2021 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général 

de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Est 

NOR : INTJ2130808S 

Le commandant de la région de gendarmerie du Grand Est et de la gendarmerie pour  
la zone de défense et de sécurité Est, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps  
des sous-officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur 
en matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 33801 du 1er décembre 2021 (NOR : INTJ2130643S), 

Décide : 

Article 1er  

L'adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er janvier 2022 : 

Crespel Jacques NIGEND : 144 267 

Article 2  

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er janvier 2022 : 

Da Silva Martins Nicolas NIGEND : 189 243 
Capdevielle Antoine NIGEND : 176 627 

Article 3  

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er janvier 2022 : 

Deliot Pierre NIGEND : 316 152 
Deplante Hervé NIGEND : 323 392 
Gaffé Alexandre NIGEND : 350 058 

Article 4  

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er janvier 2022 : 

Aucant Nicolas NIGEND : 372 001 
Cerato Guillaume NIGEND : 353 056 
Pays Alexandre NIGEND : 366 417 
Mathey Maxime NIGEND : 358 690 
Huet Samuel NIGEND : 340 019 

 



Article 5  

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 2 décembre 2021. 

 

Le général, 
commandant la région de gendarmerie 

du Grand Est 
et la gendarmerie pour la zone de défense 

et de sécurité Est, 
S. Ottavi 

 


